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Rendez-vous à l’adresse www.jnjvisioncare.fr et suivez les étapes ci-dessous : 

 

 

 

 

  

La création d’un compte est 

nécessaire lors de la première 

connexion au site. 

ATTENTION : il s’agit d’un compte 

différent du compte pour accéder 

au site de commande 

jnjvision.com 

Identifiant unique à choisir librement. 

Il ne s’agit pas de votre compte 

client. 

Conseil : choisir un identifiant 

suffisant spécifique ou complexe, il ne 

doit pas être déjà utilisé 

8 caractères minimum, dont au 

moins 1 majuscule, 1 chiffre et 

un caractère spécial 

http://www.jnjvisioncare.fr/


   

JOHNSON & JOHNSON MEDICAL SAS 

au capital de 20 049 297 € 
1 rue Camille Desmoulins – 92787 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 – France 

612 030 619 R.C.S. NANTERRE – N° T.V.A. Intracommunautaire FR15 612 030 619 
 

Tél. : +33 1 55 00 25 60 - Fax : +33 1 55 00 24 48 

  

Code client ACUVUE® à 

renseigner obligatoirement sous 

le format 0006xxxxxx 

En cas d’oubli ou pour toute 

ouverture de compte, veuillez 

contacter notre Service Client au 

01.55.69.51.42 (Coût d’un appel 

local, du lundi au vendredi de 

9h00 à 18h00) 

Étape non obligatoire, permet 

d’associer une référence au 

compte client indiqué à l’étape 

précédente dans le cas où vous 

avez plusieurs comptes clients 

ACUVUE® 

Les lentilles de contact ACUVUE® sont destinées aux amétropes sous réserve d’une prescription médicale. Avant toute utilisation, se 

référer à la notice d’utilisation qui accompagne le dispositif et respecter les consignes d’utilisation y figurant et figurant sur l’étiquetage. 

Il s’agit d’un dispositif médical de classe IIa (BSI0086). Mandataire Européen : Johnson & Johnson Medical Ltd. (Royaume-Uni). Toutes les 

lentilles de contact de la marque ACUVUE® possèdent un filtre UV de Classe 1 ou 2, aidant à protéger la cornée et l’intérieur de l’œil des 

rayons UV nocifs. Les lentilles de contact avec filtre UV ne peuvent se substituer à une protection oculaire absorbant les UV telle que les 

lunettes de soleil classiques ou avec coques latérales car elles ne recouvrent pas l’intégralité des tissus oculaires annexes. Document 

réservé à l'usage des professionnels de santé. ACUVUE® est une marque de Johnson & Johnson Vision, division de Johnson & Johnson 
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